
 

 

Mardi 10 octobre ont eu lieu deux Conseils de Faculté : le Conseil restreint qui réunit 
uniquement les enseignants et le conseil plénier pour tous les collèges. 

Le Conseil restreint a passé en revue et actualisé la liste des responsables pédagogiques 
de nos formations juridiques depuis la Licence jusqu’aux 38 Masters 2. Après appel 
préalable à candidature, il a procédé également à l’élection de deux nouveaux 
responsables qui seront proposés par le Doyen à la nomination effectuée par notre 
Présidente. 

 Le PR Jean-Christophe GAVEN à la direction du Master Histoire du droit et des 
institutions, prenant la suite du PR Philippe NELIDOFF qui avait présenté sa 
démission après son élection comme doyen de notre Faculté.  

 Camille-Marie BENARD, MCF, codirectrice du Master 2 droit des transports et de 
l’aéronautique, prenant la suite du PR Christophe PAULIN, aux côtés du PR 
Stéphane MOUTON. 
 

Le Conseil plénier a porté, à titre principal, sur le budget 2018. Le Doyen a exposé les 
grandes lignes de ce budget qui distingue les formations (Masters 2 et DU), la gestion 
courante et l’Ecole doctorale droit et science politique. Un certain nombre d’arbitrages 
ont été proposés et votés à l’unanimité. Diminution de certaines dépenses liées à la 
cérémonie de rentrée, à l’achat d’ordinateurs portables, encadrement des dépenses de 
reprographie et des frais de restauration…En contrepartie, la Faculté a prévu la prise en 
charge du livret pédagogique utilisé pour les langues vivantes, un soutien financier plus 
important à l’Université d’été et au Collège supérieur de droit. Afin de soutenir nos 
doctorants et compte tenu de nos possibilités financières actuelles, nous expérimentons, 
en cette fin d’année, la prise en charge de l’impression des thèses en passant par le 
service de reprographie de notre Université. Dans le prolongement de ce Conseil, une 
note sera prochainement publiée sur les questions financières pour renforcer la 
transparence de nos procédures. 

 

Au menu du Conseil également : le bilan de l’Université d’été 2017 avec la volonté de la 
développer ainsi que l’adoption des modalités de fonctionnement de la cellule concours 
dirigée par le PR Hélène Hoepffner. Enfin, un appel à la mobilisation a été lancé pour le 
salon infosup qui aura lieu du 6 au 9 décembre.  


